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ANNEXE 2 
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0 = Défavorable
1 = Plutôt favorable Colonnes 1 à 6 à compléter par le CIO siège avant la commission * A = Admis 
2 = Favorable Colonnes 7 à 13 à compléter par sous-groupe (notation 0 à 3) R = Refusé
3 = Très favorable Colonne 14 à compléter suite à l'attribution des points LS = Liste supplémentaire avec n° classement
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ANNEXE 4 



 
 

 
 
  
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 

 

 

 

ANNEXE 4 bis 



 
 

  
 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 
 

ANNEXE 4 ter 



 
 

 

 

A tout moment de l'année scolaire, lorsque l'élève rencontre des difficultés importantes d'apprentissage, un dispositif 
d'accompagnement pédagogique est mis en place. A titre exceptionnel, lorsque le dispositif d'accompagnement pédagogique 
mis en place n'a pas permis de pallier les difficultés importantes d'apprentissage rencontrées par l'élève, un redoublement 
peut être décidé par le chef d'établissement en fin d'année scolaire. Cette décision intervient à la suite d'une phase de dialogue 
avec l'élève et ses représentants légaux ou l'élève lui-même lorsque ce dernier est majeur et après que le conseil de classe 
s'est prononcé, conformément à l'article L. 311-7 (article D331-62 du code de l’éducation, modifié par le décret n°2018-119 
du 20 février 2018 - art. 3). 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données personnelles relatives à l’orientation figurant dans cette fiche sont enregistrées pour une durée de un an afin de permettre au professeur 
principal et au chef d’établissement de suivre la procédure et à des fins statistiques pour les services départementaux de l’éducation nationale. 
Conformément aux articles 38, 39 et 40 de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’opposition pour 
motifs légitimes aux informations qui vous concernent, de droits d’accès et de rectification. Ces droits s'exercent auprès du chef d’établissement dans 
lequel l’élève est scolarisé ou auprès du Recteur auquel l’établissement de scolarisation de l’élève est rattaché. 

ANNEXE 5 

 

DÉCISION DE REDOUBLEMENT EXCEPTIONNEL 
FICHE DE NOTIFICATION 

À utiliser de la classe de 6ème à la classe de 1ère 

 

IDENTIFICATION DE L’ÉLЀVE 
Nom et prénom de l’élève : 
……………………………………………………………………………………….…..... 
Numéro d’identification de l’élève (INE) : ……………………………………………….. Classe : 
……….………... 
Date de naissance : ……………………………………………………………………….. Sexe : 
………….……….. 

Modalités et bilan de l’accompagnement mis en place 
pour pallier les difficultés importantes d’apprentissage rencontrées par l’élève 

……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………

RÉPONSE DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX 

  Nous acceptons la décision de redoublement du chef d’établissement. 

  Nous n’acceptons pas la décision de redoublement et formulons un recours au verso de ce document. 

Date : ………………………….. 
 

         Signature du représentant légal 1                                 Signature du représentant légal 2 
 

Dispositif d’accompagnement pédagogique envisagé pour le redoublement 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Cachet de 
l’établissement 

DÉCISION DE REDOUBLEMENT EXCEPTIONNEL  
 

 Suite à une recommandation du conseil de classe  
 

A……………………………………..., le………………………………………..

                                                             Nom et signature du chef d’établissement 



 
 

 
Nom : ……………………………………………….…. Prénom : …………………………………Classe : 
…………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

RECOURS DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX 
EN CAS DE DÉCISION DE REDOUBLEMENT EXCEPTIONNEL 

DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT 

Nous souhaitons formuler un recours contre la décision de redoublement exceptionnel prise par le 
chef d’établissement :  

    

Date : ………………………….. 
 
                Signature du représentant légal 1                          Signature du représentant légal 2 

Rappel de la réglementation concernant la procédure d'appel 
 
• Vous disposez d'un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception de la notification pour faire 
appel de la décision. 
 
• Les parents de l'élève ou l'élève majeur qui en ont fait la demande écrite auprès du président de la 
commission d'appel (le directeur académique des services de l'éducation nationale ou son représentant), 
ainsi que l'élève mineur avec l'accord de ses parents, sont entendus par celle-ci. Ils peuvent adresser au 
président de la commission d'appel tous documents susceptibles de compléter l'information de cette 
instance. 
 
• Les décisions prises par la commission d'appel valent décisions d'orientation définitives. 
 

La décision dûment motivée de la commission d’appel vous sera communiquée par écrit. 

DÉCISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

 
  Redoublement exceptionnel confirmé 

  Passage dans la classe supérieure accordé 

 

Motif de la décision en cas de confirmation du redoublement : 

…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 

Date, nom et signature du président de la commission : 



 
 

 
 Rentrée 2022 
 

 
 
 

Cachet de 
l’établissement 

 
 
  6ème   5ème  4ème  3ème 
 

 
N.B. : La fiche de demande d’accord pour un second redoublement est à transmettre à la DSDEN. 
 
  

ANNEXE 5 bis 

 

DEMANDE D’ACCORD PRÉALABLE AUPRÈS DE L’IA-DASEN POUR 
UN SECOND REDOUBLEMENT 

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE (à remplir par l’établissement d’origine) 

 
Nom : …………………………………………………….       Prénom : ………………………………………………..  
 
Établissement fréquenté actuellement : …………………………………………….     Ville : ……………………....  
 
Sexe :  M   F   Né(e) le : ……………………………… N°INE : …………………………...  
 
Classe fréquentée actuellement : ………………………    L V 1 : …………………   L V 2 : …………………...... 
 
Classe déjà redoublée (y compris en primaire) : ……………………………   En quelle année : …………..........  
 
Adresse de l’élève : …………………………………………………………………………………………...................  

……………………………………………………………………………………………………....................................  

MOTIVATION DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT SUR LA DEMANDE D’UN SECOND REDOUBLEMENT 
(le chef d’EPLE doit notamment indiquer ce qui a été mis en place pour accompagner l’élève dans ses difficultés, et expliciter sa 
décision en terme de connaissances et de compétences du socle commun, ou de capacités en lycée, et d’intérêts pour l’élève) 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

 
A…………………, le...…………….. 
 

Le chef d’établissement, 

DÉCISION DE L’INSPECTRICE D’ACADÉMIE – DIRECTRICE ACADÉMIQUE DES SERVICES 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Le décret n°2018-119 du 20 février 2018 relatif au redoublement souligne 
qu’« une seconde décision de redoublement peut être prononcée, avant la fin 
du cycle 4, après l’accord préalable du directeur académique des services de 
l’éducation nationale. » (Article D331-62 modifié du Code de l’éducation) 
 

Accord pour un second redoublement : 
 OUI 
 NON 

Motivation en cas de refus …………………………………………………………………....... 

…………………………………………………………………………………………………...…
………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………....... 

A…………………, le...…………….. 
 
Nom, prénom et qualité :  
 
 

L’inspecteur d’académie – directeur 
académique des services de l’Éducation 

nationale du département 



 
 

   
 
   
                             
 
 
 

 
 :

Bordereau récapitulatif des candidats à une admission en 3e prépa-métiers 
 

 ……………………………………………………………………….
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Cachet du CIO 

                            ANNEXE 6 bis 



 
 

 
 
   
 
 

 
 

 
 

 

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
 

Cachet du CIO 
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ANNEXE 8 



 
 

  

 
 
 
 
 

Liste des présidents(es) et vice-présidents(es) des commissions 
préparatoires à l’affectation en 3e prépa-métiers 

 

 
 

Bassin 
Proviseur(e) / Principal(e) – 

Président(e) 
DCIO – Vice-Président(e) 

Ain Ouest 

Régis Calmant 
LP Gabriel Voisin 
Bourg-en-Bresse Blandine Mézerette 

CIO de Bourg-en-Bresse Christophe Rochas 
LP Marcelle Pardé 
Bourg-en-Bresse 

Ain Sud 

Jean-Yves Guigue 
LP Alexandre Bérard 
Ambérieu-en-Bugey Thuy-Tiên Battaglia 

CIO d’Ambérieu-en-Bugey Sylvain Weiss 
Collège Vaugelas 

Meximieus 

Simon Valette 
LP du Bugey 

Belley 

Marc Brière 
CIO de Belley 

Ain Est 

Jean-François Gobet 
Lycée Saint-Exupéry 

Valserhône 

Nathalie Ragey-Depoil 
CIO de Valserhône-Pays-de-Gex 

Marc Dalin 
Lycée Xavier Bichat 

Nantua Thierry Herdewyn 
CIO d’Oyonnax Hervé Opagiste 

Lycée Paul-Painlevé 
Oyonnax 

Beaujolais Val-de-Saône 
Mélanie Bourrou 

Collège Léon-Marie Fournet 
Jassans-Riottier 

Annie Spitz 
CIO de Trévoux 

 
 
 

ANNEXE 9 



 
 

ÉLÈVES  NON  ENCORE  AFFECTÉS 

 
Tableau à transmettre à l’IEN IO 

IMPORTANT : Ne pas utiliser cette version pdf 
utiliser la version en format « excel » disponible sur l’espace partagé ad-hoc 

Situation au ……………………………………………. 

Etablissement : ____________________________________________________ 
 

Nom et prénom 
Sexe 

Classe 
Vœux initiaux et situation 

par rapport à ces vœux 

Solution envisagée (env.) ou  
solution effective (eff.) 

(à préciser) 
G F  Env. ou 

Eff. 
       

 

ANNEXE 10 


